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Association des parents de l’école Victor-Brodeur 
 

Procès-verbal 
 

Réunion du 11 septembre 2017 
 

École Victor-Brodeur, 18 h 00 
 

Présence : Céline Bélanger, Pascale Bernier, Hélène Bérubé, Jennifer Bresciani, Robert 
Côté, Geneviève Deschamps, Héloise Frouin, Roxana Kendal, Grace Kerr, Lise Landry, 
Marie-Pierre Lavoie, Christian Leclerc, Christine Sullivan, Chantal Ziegler,  
 
Observatrice : Anne Roberge 

 
1. Lecture et adoption de l’ordre du jour de la réunion du 11 septembre 2017 – HB propose 

l’adoption de l’ordre du jour. JB appuie. L’ordre du jour est adopté à l’unanimité. 
 

2. Lecture et adoption du procès-verbal de la réunion du 12 juin 2017 – RK propose l’adoption 
du procès-verbal de la réunion du 12 juin 2017 tel que présenté. CZ appuie. Le procès-
verbal est adopté à l’unanimité. 
 

3. Suivis à la réunion du 12 juin 2017 – Pas de suivis. 
 

4. Rapport de la direction (15 min) 
 Les 10 caméras autour de l’école sont installées et fonctionnent. 
 Augmentation du prix des repas au resto scolaire : On passe de 5,50 $ à 6 $. La 

direction demande à l’APÉ de considérer financer le 0,50 $ supplémentaire pour ne 
pas être obligé de demander l’augmentation aux parents. 

 Radio communautaire : On a créé une fenêtre dans le mur de l’escalier central. La 
radio CILS est maintenant installée dans les locaux. Différents projets de club radio 
à l’école Brodeur. Le personnel de la radio a eu une vérification du casier judiciaire. 

 Un poste d’ « intervenant jeunesse » sera ouvert sous peu. Le financement vient du 
0,2 FTE de direction-adjointe qui ne sera pas pourvu afin de pouvoir financer le 
poste d’intervenant jeunesse. 

 L’effectif fluctue en début d’année, 676 inscrits dans le système actuellement mais 
les chiffres changent encore en début d’année. 23 divisions de M à 7 actuellement. 

 Différents parcours en 11e et 12e années : A, B ou C selon les intérêts, arts, 
humanité ou science. 

 Cours de robotique en 8e et 9e année pour les cours enrichissement. 
 Cours d’art et de musique : les élèves choisissent soit art soit musique et suivent 

plus de cours de leur option choisie. 
 La voile aura lieu sous forme d’option en 9e ou 10e année à la demande des élèves. 

Le thème de cette option est « la régate ». 
 Le cours d’espagnol 10e et 11e reste à définir.   
 L’évaluation pour le ministère a changé. Le ministère demande maintenant un 

examen de littératie et de numératie. Les universités vont s’ajuster pour l’admission 
bien que les modalités ne soient pas encore définies. 

 SOGI Sexual Orientation Gender Identification. Comité du personnel et Comité 
Santé et Sécurité impliqués dans les mises à jour. 

a. Lettre de fonds supplémentaires 
Le CSF donne 50 $/élève pour payer des ressources d’apprentissage comme : 
agendas, cahiers d’écriture, Solo. Que faire de ces fonds? La direction suggère de 
privilégier l’achat de ressources pour les compétences pratiques. 
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5. Divers 

a. Cops for Cancer-Tour de Rock 
L’équipe va venir à l’école le matin du 6 octobre. Lave-auto et collecte de bouteilles le 
30 septembre de 9 h 30 à midi. Collecte de fonds pour les M à 12. Rasage de cheveux 
au secondaire ou élèves plus jeunes intéressés avec lettre d’un parent. 

 
PAUSE DE 10 MINUTES 

 
6. Rapport de la présidente– Voir document en pièce jointe. 

a. Statuts et règlements 
GD propose que le le présent CA accepte les changements aux Statuts et Règlements 
tels que présentés ce soir. CZ appuie. Les modifications aux statuts et règlements sont 
acceptées à l’unanimité. 

 
7. Rapports des différents comités 

a. Annexe – JB : L’annexe est maintenant une école autonome. 
b. Communications – RC + RK : Commencer à annoncer pizza et garde d’enfants pour 

l’AGA. 
c. Finances – GK 
d. Parascolaire – CS 

 Le projet de pochoirs dans la cour de récréation est terminé. Certaines couleurs 
sont très réussies mais certains pochoirs ont été effectués avec une peinture de 
qualité inférieure. Christine a fait le suivi et l’entreprise viendra refaire au 
printemps la partie décevante. Nous ne paierons que 50 % du montant total et 
l’autre 50 % lorsque la partie du travail sera refaite. 
CS propose que nous payons que 50 % de la facture immédiatement et le reste 
au printemps lorsqu’une partie du travail sera refaite ». GD appuie. La 
proposition est adoptée à l’unamité. 

e. Partenaires – MPL : Elle enverra le dernier PV adopté (12 juin) par courriel. 
f. Relations avec le CSF – CL : La prochaine réunion sera le 16 septembre 2017. 
g. Socioculturel – HF : Voir à la prochaine réunion. 
h. Urgence – ND  

 Tel qu’annoncé précédemment, nous n’aurons pas à payer le container de 
Lampson. 

 Le container de Lampson commence à se remplir actuellement. 
 Formation LUSAR et les frais de suppléance. HB propose que le CA suggère 

que le comité d’urgence propose de payer 50 % des frais de suppléance pour la 
formation LUSAR. CZ appuie. La proposition est adoptée à l’unamité. 

i. Vert – CB : Voir à la prochaine réunion. 
 

8. Prochaine réunion le 16 octobre à 18 h – Qui prendra les notes? 
 

9. Fin de la réunion à 22 h 
 

 
 
 
 
 
 
________________________________   ______________________________ 
Carole Mauriet, secrétaire     Marie-Pierre Lavoie, présidente 
Le 16 octobre 2017      Le 16 octobre 2017 
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Association des parents de l’école Victor-Brodeur 
 

Réunion du 11 septembre 2017 
 

École Victor-Brodeur à 18 h 00 
 

Rapport de la présidente – Marie-Pierre Lavoie 
 
Voici pour les suivis que je devais faire à la suite de la réunion du 12 juin 2017 : 
 

- Comité des partenaires : Je vous mets en pièce jointe le plus récent PV approuvé (réunion du 
8 mai). 

- Je vous mets en pièce jointe le document des statuts et règlements que je vous suggère 
d’envoyer à BC Registries. Je sais que ce n’est pas ce à quoi vous vous attendiez, mais il faut 
que je vous explique en personne. 

- Pour le camp d’été, 55 enfants se sont inscrits à une semaine ou plus. Les choses ont super 
bien été. Nous n’avons eu qu’un incident qui s’est réglé très vite. Je vous présente le bilan à 
notre réunion en personne et je vous apporte aussi à ce moment-là les résultats du sondage 
sur le camp qui prend fin le 8 septembre. 

- J’ai aussi formaté le sondage de CS dans Survey Monkey. Dites-moi ce que vous en pensez. 
- J’attends toujours un dernier rapport avant de pouvoir puisse rédiger mon rapport de fin 

d’année. 
- La direction de l’école nous a envoyé une lettre au sujet de fonds supplémentaires que le CSF 

accorde à l’école. Je vous la mets en pièce jointe et nous en parlerons en réunion. 
- Nous avons aussi reçu une lettre du SEPF. Je vous la mets en pièce jointe. 

 
 
 
Rédigé le 5 septembre 2017 
Marie-Pierre Lavoie 
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Le 5 septembre 2017 

Chère Présidente, cher Président,  

Tout d’abord, le SEPF, au nom de tous ses membres enseignants et de son comité exécutif, désire 
vous souhaiter une bonne rentrée scolaire 2017-18.  

Ce début d’année représente la victoire donc la concrétisation de 12 années de recours auprès 
d’instances judiciaires afin de réinstaurer les articles de notre convention collective spécifiant, entre 
autre, le nombre d’élèves par classe, la composition des classes, les ratios au niveau des services 
spécialisés et les bibliothécaires. Bien entendu, les articles restaurés ont un impact significativement 
positif chez vos enfants.   

En ce début d’année, le SEPF tient à souligner encore une fois la volonté des enseignantes et 
enseignants de continuer à travailler ensemble, les parentes et parents, tuteurs et tutrices.  

Comme vous le savez, nous avons, tout comme vous, à coeur l’éducation de vos enfants.  

Nous avons une longue tradition de travail coopératif entre les enseignants et les parents pour planifier 
et fournir les meilleures opportunités d’apprentissage aux élèves. Les enseignants se sont toujours 
engagés à travailler avec les parents dans le meilleur intérêt des enfants et nous continuerons à le 
faire.  

Les enseignants ont une structure de rencontres régulières via leurs réunions du comité du personnel. 
Le comité du personnel, encadré par la convention collective, respecte les droits des enseignants de 
s'exprimer et revendiquer. En quelque sorte, cette structure s'apparente à celle des associations de 
parents des écoles qui vous permettent, vous parents, de vous exprimer et revendiquer. N’hésitez donc 
pas à établir un contact avec eux et à les inviter à certaines parties des réunions des APÉ.  

Nous croyons en l’échange, la collaboration dans le respect et la complémentarité de nos rôles qui font 
de nos écoles un environnement scolaire communautaire.  

Soyez assurés de notre engagement à travailler avec vous.  

Linda Thériault 
Présidente du SEPF  


